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	L’Ontario a établi le Bureau du recours civil à l’égard d’activités illicites en 2000 pour mettre en œuvre et exécuter la Loi sur les recours civils. Le bureau est une direction de la Division des services juridiques du ministère du Procureur général. Le Bureau est doté d’une équipe spécialisée d’avocats civils qui portent les procédures de confiscation au civil devant les tribunaux pour le compte du procureur général.
	Le Bureau est considéré comme une référence internationale en ce qui concerne la confiscation de biens au civil. Le Bureau partage régulièrement son savoir-faire et ses pratiques exemplaires avec d’autres pays, dont les Philippines, l’Irlande, le Royaume-Uni, l’Australie, Hong Kong, les États-Unis et l’Afrique du Sud.
	Le Bureau du recours civil à l’égard d’activités illicites a collaboré avec la Judicial Academy des Philippines, l’Anti-Money Laundering Council des Philippines, le département d’État des États-Unis, l’Office des Nations unies contre la drogue et le crime, et le Fonds monétaire international, entre autres institutions qui s’intéressent au régime de la confiscation de biens au civil de l’Ontario. 
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